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CONCOURS 2006  

ÉPREUVE ÉCRITE 
 

Bruxelles, samedi 11 mars 2006 (après-midi) 
 

 

INSTRUCTIONS PRATIQUES 
 

 
 

La deuxième partie de l'épreuve écrite comprend deux questionnaires numérotés III et IV. Un cahier de 
brouillon de couleur spécifique est joint pour chaque questionnaire. 
 
Commencez par remplir la page de couverture de ces fardes et des cahiers de brouillon, puis collez à 
l’endroit indiqué les autocollants ci-annexés. 
 
Vous disposez d’une heure à compter du début de l’épreuve pour compléter le questionnaire n° III 
(Connaissances de base). 
 

Au signal qui vous sera donné, vous placerez ce questionnaire et le cahier de brouillon le concernant 
dans la farde qui vous a été remise. 
 
A partir de ce moment, il vous est interdit  de reprendre ces documents ou d’y apporter la 
moindre correction. 
 
Passez ensuite au questionnaire numéro IV (Acte à corriger). Vous disposez d’une heure et demie à 
consacrer à cette partie. 
 
A l’issue du temps d’épreuve, replacez ce dernier questionnaire et son cahier de brouillon dans la farde 
et remettez celle-ci sur le bureau de la Commission. 
 
Un cachet sera apposé sur votre convocation pour attester de ce dépôt. 
 
Il est interdit de continuer à écrire après le signal de la fin de la seconde épreuve. 
 
Nous vous rappelons que vos réponses doivent figurer sur les questionnaires dans les cadres in diqués à 
cet effet et que les cahiers de brouillon ne sont pas corrigés. 
 

 
 
 
 


